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Générale colonial
Décision n° 345 du 16 mars 1946 :

n° 345
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 16 mars 1946
Numéro JO Date du numéro
n°® 3 du 31/03/1946 31 mars 1946

TEXTE INTEGRAL

Mme Hassid et Mme Gronne sont engagées provisoirement pour servir a la Céte francaise des Somalis et affectées au service
des travaux publics. Les intéressées percevront une rémunération journaliére de trois cent cinquante francs (350 francs)
payable sur certificat de travail établi par le chef du service des travaux publics.
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